
 
 
 
 
 
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées 
Secrétariat Général des Assemblées  Ajaccio, le 10 mai 2023 

 
Aux membres du Bureau Communautaire 
 
Objet  Convocation d’un Bureau 
 
Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par délibération n° 2022-109 en 
date du 16 juillet 2022 
 
Le mercredi 17 mai 2023 à 17 h 00 

 
Salle du Conseil communautaire Pierre-Jean POGGIALE 
Immeuble Alban – 5ème étage 

 
Ordre du jour 
 
Adoption du procès verbal de la séance du Bureau communautaire en date du 6 avril 2023 
 
  
Ressources Humaines   
Rapporteur : Madame Annie Sichi 
1 - Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition de personnel, entre la 
Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (collectivité d'origine) et la Commune d'Appietto (collectivité 
d'accueil). 
  
Développement Economique et Culturel en milieu rural   
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
2 - Autorisation donnée au Président de candidater conjointement avec la Communauté de communes du 
Celavu Prunelli au programme LEADER 2023-2027. 
  
Développement Economique   
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 
3 - Adhésion au Club Attractivité et Déveco (CNER) 
  
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 
4 - Demande d'aide financière de l'Association les Amis du Château de la Punta pour soutenir l'organisation du 
5ème colloque du Pays Ajaccien 
  
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 
5 - Demande d'aide financière de l'association sportive automobile Corsica pour la réalisation de la 9ème 
édition du Rallye di u paese Aiaccinu les 10, 11 et 12 mars 2023 
  
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 



6 - Stratégie de visibilité économique du pays ajaccien par la couverture territoriale des pôles de compétitivité 
nationaux - Adhésion au Pôle de compétitivité CAPENERGIES et conclusion d’une convention d'objectifs avec 
le Pôle Mer Méditerranée 
  
Protection et valorisation du cadre de vie   
Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi 
7 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements auprès de l'Agence de l'Eau Rhône 
Méditerranée Corse et de la Collectivité de Corse, pour l'élaboration d’une étude pré-opérationnelle relative 
aux cours d’eau Lava, Stagnolu, Arbitrone et St Antoine 
  
 
Rapporteur : Monsieur François Faggianelli 
8 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements dans le cadre du Fonds vert pour les 
travaux de réalisation de la Zone de Mouillage et d’Équipements Légers (ZMEL) du golfe de Lava 
  
Rapporteur : Monsieur François Faggianelli 
9 - Autorisation donnée au Président de solliciter les financements pour la révision de l'étude de faisabilité 
d'une petite centrale hydroélectrique sur la Gravona. 
 

Le Président 
Stéphane Sbraggia 

 


